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loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

... [...]

Inconsistencies in regulations Incompatibilité — règlements
(3) In the event of an inconsistency between a consolidated
regulation published by the Minister under this Act and the
original regulation or a subsequent amendment as registered
by the Clerk of the Privy Council under the Statutory Instru-
ments Act, the original regulation or amendment prevails to
the extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec ses modifica-
tions subséquentes enregistrées par le greffier du Conseil pri-
vé en vertu de la Loi sur les textes réglementaires l'emportent
sur les dispositions incompatibles du règlement codifié publié
par le ministre en vertu de la présente loi.

LAYOUT

The notes that appeared in the left or right margins are
now in boldface text directly above the provisions to
which they relate. They form no part of the enactment,
but are inserted for convenience of reference only.

MISE EN PAGE

Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to December 10, 2025. The
last amendments came into force on July 1, 2007. Any
amendments that were not in force as of December 10,
2025 are set out at the end of this document under the
heading “Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 10 décembre 2025. Les
dernières modifications sont entrées en vigueur le 1 juil-
let 2007. Toutes modifications qui n'étaient pas en
vigueur au 10 décembre 2025 sont énoncées à la fin de ce
document sous le titre « Modifications non en vigueur ».
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Shipping Casualties Reporting Regulations Règlement sur les rapports de sinistres maritimes

P.C. 1985-1804 May 30, 1985 C.P. 1985-1804 Le 30 mai 1985

Her Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of Transport,
pursuant to section 543 of the Canada Shipping Act,
is pleased hereby to revoke the Shipping Casualties
Reporting Regulations, C.R.C., c. 1478 and to make
the annexed Regulations respecting the reporting of
shipping casualties, accidents, dangerous occur-
rences, deaths and disappearances of persons on
ships, in substitution therefor.

Sur avis conforme du ministre des Transports et en
vertu de l’article 543 de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada, il plaît à Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil d’abroger le Règlement
sur le rapport de sinistres maritimes, C.R.C., ch. 1478,
et de prendre en remplacement le Règlement concer-
nant les rapports de sinistres maritimes, d’accidents,
d’évènements dangereux, de décès et de disparition
de personnes à bord d’un navire, ci-après.
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Short Title Titre abrégé
1 These Regulations may be cited as the Shipping Casu-
alties Reporting Regulations.

1 Règlement sur les rapports de sinistres maritimes.

Definitions Définitions
2 In these Regulations,

accident includes an accident occurring on board a ship
as a result of which a person or several persons

(a) lose their lives,

(b) are believed to be missing overboard from a ship,

(c) sustain bodily injuries serious enough to prevent
the resumption of normal duties within 24 hours after
medical treatment,

(d) suffer temporary asphyxiation, or

(e) suffer electrocution that results in temporary loss
of consciousness; (accident)

Act means the Canada Shipping Act; (Loi)

Canadian radio ship reporting station means a Cana-
dian Coast Guard radio station or a Canadian Vessel
Traffic Service Centre of the Department of Transport, a
Canadian marine radio station operated by the
St. Lawrence Seaway Authority or a Canadian harbour
radio station; (station de radiocommunications mari-
time canadienne)

dangerous occurrence includes an event involving

(a) the breakage or malfunction of any rigging, struc-
ture or machinery on a ship or belonging to a ship that
could have caused serious injury or loss of life, or

(b) a situation which could have resulted in a casualty
or accident; (événement dangereux)

shipping casualty means a shipping casualty described
in section 541 of the Act. (sinistre maritime)
SOR/85-1088, s. 1.

2 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement.

accident Est assimilé à un accident, tout accident à bord
d’un navire à la suite duquel une ou plusieurs personnes,
selon le cas :

a) perdent la vie;

b) sont portées manquantes après être supposément
tombées par-dessus bord;

c) subissent des blessures corporelles dont la gravité
les empêche de reprendre leurs fonctions normales
dans les 24 heures après réception de soins médicaux;

d) subissent une asphyxie temporaire;

e) subissent une électrocution entraînant un éva-
nouissement temporaire. (accident)

événement dangereux Est assimilé à un événement
dangereux, tout incident qui occasionne :

a) soit la rupture ou le mauvais fonctionnement de
toute pièce d’un gréement, d’une structure ou d’une
machine se trouvant à bord d’un navire ou lui apparte-
nant, susceptible de causer des blessures graves ou la
perte de vies;

b) soit une situation qui aurait pu provoquer un si-
nistre ou un accident. (dangerous occurrence)

Loi La Loi sur la marine marchande du Canada. (Act)

sinistre maritime Tout sinistre maritime décrit à l’ar-
ticle 541 de la Loi. (shipping casualty)

station de radiocommunications maritime cana-
dienne Station radio de la Garde côtière canadienne ou
centre de Service du trafic maritime du Canada du minis-
tère des Transports, station radio maritime canadienne
exploitée par l’Administration de la voie maritime du
Saint-Laurent ou station radio d’un port canadien.
(Canadian radio ship reporting station).
DORS/85-1088, art. 1.
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Application Application
3 These Regulations apply to all ships in Canadian wa-
ters and to all Canadian ships in any waters.

3 Le présent règlement s’applique à tous les navires se
trouvant dans les eaux canadiennes et à tous les navires
canadiens, quelles que soient les eaux dans lesquelles ils
se trouvent.

Preliminary Report Rapport préliminaire
4 (1) Where a ship, or a vessel being towed by a ship, is
involved in a shipping casualty, an accident or a danger-
ous occurrence, the master, any certificated officer, oper-
ator, member of the crew, pilot or person responsible for
the ship, or the vessel being towed, shall report the inci-
dent without delay in accordance with subsections (2)
and (3).

4 (1) Lorsqu’un navire ou un bâtiment remorqué par un
navire est impliqué dans un sinistre maritime, un acci-
dent ou un événement dangereux, le capitaine, un officier
breveté, l’exploitant, un membre de l’équipage, le pilote
ou toute personne responsable du navire ou du bâtiment
remorqué doit en faire rapport sans délai, conformément
aux paragraphes (2) et (3).

(2) Subject to subsection (3), the report referred to in
subsection (1) shall be made without delay

(a) by radio communication to a Canadian radio ship
reporting station, where the shipping casualty, acci-
dent or dangerous occurrence takes place in Canadian
waters or on a voyage to or from a Canadian port or
alongside a port facility in a Canadian port; or

(b) where the shipping casualty, accident or danger-
ous occurrence takes place outside the range of a
Canadian radio ship reporting station, to

(i) any other radio ship reporting station,

(ii) a chief officer of customs or the superintendent
of a mercantile marine office, if the location is in a
Commonwealth country other than Canada, or

(iii) a Canadian consular officer, if the location is a
place other than a place referred to in subpara-
graph (ii).

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le rapport visé au pa-
ragraphe (1) doit, selon le cas :

a) être communiqué sans délai par radio à une station
de radiocommunications maritime canadienne,
lorsque le sinistre maritime, l’accident ou l’événement
dangereux se produit pendant que le navire est amarré
à une installation portuaire dans un port canadien ou
se trouve en eaux canadiennes, ou se produit au cours
d’un voyage à destination ou en provenance d’un port
canadien;

b) lorsque le sinistre maritime, l’accident ou l’événe-
ment dangereux se produit à un endroit à l’extérieur
de la portée d’une station de radiocommunications
maritime canadienne, être communiqué sans délai :

(i) soit à une autre station de radiocommunications
maritime,

(ii) soit à un préposé en chef des douanes ou au
surintendant d’un bureau de la marine marchande,
si l’endroit est situé dans un pays du Common-
wealth autre que le Canada,

(iii) soit à un fonctionnaire consulaire du Canada,
si l’endroit est un endroit autre que celui visé ou
sous-alinéa (ii).

(3) Where the report referred to in subsection (1) cannot
be communicated by radio from a ship while it is in a
Canadian port, the shipping casualty, accident or danger-
ous occurrence shall be reported by telephone to the local
Canadian radio ship reporting station, or to the Canadian
Coast Guard Operations Centre of the Department of
Transport in Ottawa.

(3) Dans le cas où le rapport visé au paragraphe (1) ne
peut être communiqué par radio à partir d’un navire se
trouvant dans un port canadien, le sinistre maritime,
l’accident ou l’événement dangereux doit être signalé par
téléphone à une station de radiocommunications mari-
time canadienne ou au Centre des opérations de la Garde
côtière du ministère des Transports à Ottawa.

(4) The report referred to in subsection (1) shall indicate (4) Le rapport visé au paragraphe (1) doit indiquer à la
fois :
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(a) the identity of the ship from which the report is
being made;

(b) the nature of the incident;

(c) the identity of the ship or ships involved in the in-
cident;

(d) the date, time and location of the incident;

(e) the number of persons killed, missing or injured as
a result of the incident;

(f) whether a pilot is on board the ship or ships in-
volved in the incident; and

(g) whether the incident has caused or is likely to
cause

(i) an obstruction to navigation or any other seri-
ous hazard, or

(ii) pollution of any waters.
SOR/85-1088, s.2.

a) l’identité du navire d’où émane le rapport;

b) la nature de l’incident;

c) l’identité du ou des navires impliqués dans l’inci-
dent;

d) la date, l’heure et le lieu de l’incident;

e) le nombre de personnes tuées ou disparues et le
nombre de personnes blessées par suite de l’incident;

f) si un pilote est présent à bord du ou des navires im-
pliqués dans l’incident;

g) si l’incident a causé ou risque de causer :

(i) soit un obstacle à la navigation ou tout autre
grave danger,

(ii) soit la pollution des eaux.
DORS/85-1088, art. 2.

Written Report Rapport écrit
5 (1) Where a ship is involved in a shipping casualty, an
accident or a dangerous occurrence, the master, any cer-
tificated officer, operator, member of the crew or person
responsible for the ship shall

(a) within 24 hours of the occurrence of the incident
or as soon as possible thereafter, make a written re-
port on the incident, including a statement as to its
probable cause; and

(b) forward the report by air mail without delay to the
Chief, Marine Casualty Investigations, Department of
Transport, Ottawa.

5 (1) Lorsqu’un navire est impliqué dans un sinistre ma-
ritime, un accident ou un événement dangereux, le capi-
taine, un officier breveté, l’exploitant, un membre de
l’équipage ou toute personne responsable du navire doit

a) d’une part, rédiger un rapport de l’incident, com-
prenant une description de ses causes probables, dans
les 24 heures suivant le moment où il s’est produit, ou
aussitôt que possible;

b) d’autre part, adresser sans délai ce rapport, par
voie aérienne, au chef des Enquêtes sur les accidents
maritimes, ministère des Transports, à Ottawa.

(2) The report referred to in subsection (1) shall

(a) be made on the form set out in the schedule; and

(b) where possible, be completed

(i) in Canada, in the presence of a chief officer of
customs, a Department of Transport marine casual-
ty investigations officer, a Canadian Coast Guard
ship safety officer or any other Department of
Transport Coast Guard officer, or, where none of
these persons is available, a Royal Canadian
Mounted Police officer.

(2) Le rapport visé au paragraphe (1) doit à la fois :

a) être rédigé sur le formulaire figurant à l’annexe;

b) être, dans la mesure du possible, établi :

(i) soit au Canada, en présence d’un préposé en
chef des douanes, d’un agent des services d’enquête
sur les accidents maritimes du ministère des Trans-
ports, d’un inspecteur de navires de la Garde cô-
tière canadienne ou de tout autre agent de la Garde
côtière du ministère des Transports, ou d’un agent
de la Gendarmerie royale de Canada si aucune des
personnes susmentionnées n’est présente,
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(ii) in another Commonwealth country, in the pres-
ence of a chief officer of customs or the
superintendent of a mercantile marine office, or

(iii) in a country other than a country referred to in
subparagraph (i) or (ii), in the presence of a Cana-
dian consular officer.

SOR/85-1088, s.3.

(ii) soit dans un autre pays du Commonwealth, en
présence d’un préposé en chef des douanes ou d’un
surintendant d’un bureau de la marine marchande,

(iii) soit dans un pays non visé aux sous-alinéas (i)
et (ii), en présence d’un fonctionnaire consulaire du
Canada.

DORS/85-1088, art. 3.

Other Reports Autres rapports
6 Where a report is made pursant to subsection 642(1) of
the Act contains all the information required by section 5
of these Regulations, no report is required to be field un-
der section 5 of these Regulations.
SOR/85-1088, s. 4.

6 Lorsqu’un rapport établi en vertu du para-
graphe 642(1) de la Loi contient tous les renseignements
exigés par l’article 5 du présent règlement, il n’est pas né-
cessaire de présenter le rapport exigé par cet article.
DORS/85-1088, art. 4.
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FOR SIGNATURE SIGNATURE

THIS FORM SHALL BE COMPLETED AND SIGNED BY THE MASTER, ANY CERTIFICATED OFFICER IN
CHARGE OF THE SHIP, ANY MEMBER OF THE CREW OR ANY PERSON RESPONSIBLE FOR THE SHIP, OR
THE VESSEL BEING TOWED,

(i) IN CANADA, IN THE PRESENCE OF A CHIEF OFFICER OF CUSTOMS, A MARINE CASUALTY INVES-
TIGATIONS OFFICER, A SHIP SAFETY OFFICER, ANY OTHER COAST GUARD OFFICER, OR AN RCMP
OFFICER WHERE NONE OF THOSE PERSONS IS AVAILABLE,

(ii) IN ANOTHER COMMONWEALTH COUNTRY, IN THE PRESENCE OF A CHIEF OFFICER OF CUS-
TOMS OR THE SUPERINTENDENT OF A MERCANTILE MARINE OFFICE, OR

(iii) IN ANY OTHER COUNTRY, IN THE PRESENCE OF A CANADIAN CONSULAR OFFICER.

LE PRÉSENT FORMULAIRE DOIT ÊTRE REMPLI ET SIGNÉ PAR LE CAPITAINE, TOUT OFFICIER BREVETÉ
RESPONSABLE DU NAVIRE, TOUT MEMBRE D’ÉQUIPAGE OU TOUTE PERSONNE RESPONSABLE DU NA-
VIRE OU DU BÂTIMENT REMORQUÉ,

(i) AU CANADA, EN PRÉSENCE D’UN PRÉPOSÉ EN CHEF DES DOUANES, D’UN AGENT DES SER-
VICES D’ENQUÊTE SUR LES ACCIDENTS MARITIMES, D’UN AGENT DE LA DIRECTION DE LA SÉCURI-
TÉ DES NAVIRES, DE TOUT AUTRE AGENT DE LA GARDE CÔTIÈRE OU D’UN AGENT DE LA GRC SI
AUCUNE DES PERSONNES SUSMENTIONNÉES N’EST PRÉSENTE,

(ii) DANS UN AUTRE PAYS DU COMMONWEALTH, EN PRÉSENCE D’UN PRÉPOSÉ EN CHEF DES
DOUANES OU D’UN SURINTENDANT D’UN BUREAU DE LA MARINE MARCHANDE, OU

(iii) DANS TOUT AUTRE PAYS, EN PRÉSENCE D’UN FONCTIONNAIRE CONSULAIRE DU CANADA.

IF NONE OF THESE PERSONS IS AVAILABLE WITHIN THE 24 HOURS IMMEDIATELY FOLLOWING THE
FIRST LANDING AFTER THE INCIDENT, THE FORM SHALL BE FORWARDED DIRECTLY TO THE CHIEF, MA-
RINE CASUALTY INVESTIGATIONS, TRANSPORT CANADA, OTTAWA, CANADA, K1A 0N7, WITHOUT THE
SIGNATURE OF THE WITNESS.

SI AUCUNE DES PERSONNES SUSMENTIONNÉES NE PEUT ÊTRE REJOINTE DANS LES 24 HEURES SUI-
VANT LE PREMIER DÉBARQUEMENT APRÈS L’INCIDENT, LE FORMULAIRE DOIT ÊTRE ENVOYÉ DIRECTE-
MENT AU CHEF, ENQUÊTES SUR LES ACCIDENTS MARITIMES, TRANSPORTS CANADA, OTTAWA,
CANADA, K1A 0N7, SANS LA SIGNATURE DU TÉMOIN.
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SOR/85-1088, s. 5(E).
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